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Tachnical and Bibliographie Notas/Notas tachniquea «t bibliographiquas

The Institute has attampted to obtain '.ha baat

original copy availabla for filming. Faaturas of thés

copY which may ba bibliographically uniqua,

vvhich may altar any of tha imagea in tSa

reproduction, or which may significantly change

tha usual method of filming, are chackad balcw.
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Colourad covers/
Couverture de couleur

j I

Covers damaged/
Couverture endommagée

Covers restored and/or laminated/

Couverture restaurée et/ou palllculéa

I

1 Cover title missing/

Le titre de couverture manqua

Colourad maps/
Cartes géographiques en couleur

Colourad ink (i.e. other than blue or biack)/

Encra de couleur (i.a. autre que bleue ou noire)

Coloured plates and/or illustrations/

Planchas et/ou illustrations an couleur

[~7] Boun<
bll Relié

Sound with other matériel/

avec d'autres documents

Tight binding may causa shadows or distortion

along interior margin/
La re liure serrée peut causer de l'ombre ou de la

distorsion le long de la marge intérieure

Blank leaves addod during restoration may
appaar within the text. Whenever possible, thèse
hava been omitted from filming/

Il se peut que certaines pages blanches ajoutées
lors d'une restauration apparaissent dans le texte,

mais, lorsque cela était possible, ces pages n'ont

pas été filmées.

Additic.ta! commenta:/
Commentaires supplémentaires;

L'Institut a microfilmé le meilleur exemplaire
qu'il lui a été possible de sa procurer. Les détails

de cet exemplaire qui sont peut-être uniques du
point de vue bibliographique, qui peuvent modifier
une image reproduite, ou qui peuvent exiger une
modification dans la méthode normale de filmage
sont indiqués ci-dessous.

I

I Coloui-ed pages/
Pages de couleur

Pages damaged/
Pages endommagées

Pages restorbd and/or laminated/
Pages restaurées et/ou pelliculées

Pages discoloured, stained or foxed/
Pages décolorées, tachetées ou piquées

Pages cietacned/

Pages détachées

y Showthrough/
Transparence

r~n Quality of print varies/

Qualité inégale de l'impression

Includes supplementary matériel/

Comprend du matériel supplémentaire

Only édition avaiiabl#/

Seule édition disponible

D Pages wholly or partially obscured by errata

slips, tissues. etc., hâve been refilmed to

ensure the best possible image/
Les pages totalement ou partiellement

obscurcies par un feuillet d'errata, une pelure,

etc., ont été filmées à nouveau da façon à

obtenir la meilleure image possible.

[Printed ephemera] [4j p. La page de titre de l'étiquette est reliée comme étant la

dernière page du livre mais filmée en premier sur la fiche.

This item is filmed at the réduction ratio checked below/
Ce document est filmé au taux de réduction indiqué ci-dessous.

10X 14X 18X 22X 26X 30X

y
12X 16X 20X 24X 28X 32X



The copy filmed har* has baan raproducad thanka

to tha genarosity of:

Seminary of Québec
Library

L'examplaire filmé fut raproduit grice à la

généroalté da:

Séminaire de Québec
Bibliothèque

Tha imagaa appearing hara ara tha baat quality

posaibla conaldaring tha condition and lagibllity

of tha original copy and In kaaping with tha

fllning contract tpacificationa.

Lda imagaa auivsntau ont été raproduitaa avac la

plua grand aoln. compta tanu da la condition at

de la nattaté da i'axamplaira filmé, at an
conformité avac iaa conditiona du contrat da
filmaga.

Original copiaa in printad papar covara ara fllmad

baginning with tha front covar and anding on
tha iaat paga with a printad or IMuatratad Impraa-

sion, or tha back covar whan appropriata. AH
othar original copias ara fllmad baginning on tha

first page with a printad or lllusvratad Impraa-

sion. and anding on tha Iaat paga with a printad

or illuatratad impression.

Les exemplaires originaux dont la couverture en
papier est imprimée sont filmés en commençant
par la premier plat et en terminant soit par la

dernière page qui comporta une empreinte
d'impression ou d'illustration, soit par le second
plat, aalon le cas. Tous les autres exemplaires
originaux sont filmés an commençant par la

première paga qui comporta une empreinte
d'impression ou d'illustration et en terminant par

la dernière page qui comporte une telle

empreinte.
,

The last recorded frama on each microfiche

shall contain tha symbol —»- (meanir.g " CON-
TINUEO"), or thj symbol V (meaning "éNO"),

whichever applies.

Map)i, plates, charts, etc.. may ba filmed at

différent réduction ratios. Thoaa too large to ba
entireiy included in ona exposura ara fllmad

baginning in tha Lppar left hand corner, left to

right and top to bottom, as many framas as

raquired. The following diagrams lllustrate tie

method:

Un daa symboles suivants apparaîtra sur la

dernière image de chaque microfiche, selon le

cas: le symbole -*> signifie "A SUIVRE ", le

symbole V signifie "FIN ".

Les cartes, planchas, tableaux, etc.. peuvent être

filmés à daa taux da réduction différents.

Loraqua la document est trop grand pour être

reproduit en un seul cliché, il est filmé à partir

da l'angle supérieur gauche, de gauche è droite,

et de haut an bas. en prenant la nombre
d'Images nécessaire. Les diagrammes suivants

Illustrent ',a méthode.
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PROVINCE

BAS-CANAD

1 >

^\ DANi LA COUR lyAPPEL.

Thomas Coffin & Etibmn* Leblanc^ Ecujrem,

AppcIlaDto«

C.

François Rivard La VionIj Habjjtant, Intiioi^.

CAS DE LiNTIME'.

LA DélaratioD est en Bornage—les dits Appellants (Demandeurs en Cour In-
férieure) se prétendent en vertu des Tjtres y mentionnés, propriétaires da

l'ht.iiage reprësenlc au Plan de Le Ciendre par les lettres et chiffres C. D. m. E.
1. 2. .3. 4. O, le dit héritage représenté en outre au dit Plan loiodriI joindre au Fleuve

1

:ritage rep

Si, Laurent,..Conclusions à Bornage

Les Défenses mettent en question,

F L'Action.

2° Elle« allèguent que le Défendeur/l'Intiméjest en vertu de ses Titres^
propriétaire d j l'héritage y désigné et en qnestion, représenté au dit Plan par U
ligne A 6, et la ligne parallèle pointée au dit Plan entre la ligne A B et la ligne
S. R. jusqu'au Fleuve St. Laurent.

3" Elles plaident enfin la Prescription de trente ans par possession pai«
sible, sans inquiétation, et publiq;« du dit héritage dans des lignes cerfatnci;,

visibles et connues.

,
Conclusions au débouté de la Demande.*—

Le Défendeur a, avant de défendre, assigné en garantie Alexis Réau dit
Morainville, Joseph Uéuu dit Alexandre, Joseph BrauHouio, Jacques Ôeaudouio
et Jean Baptiste Beaudouin.

La Demande en Garantie (échéable le 21 Mars 1812,) contient en sub-
stance la demande principale, <t allègue de plus qu'il n'y a pas eu lieu à em-
piétation, q«e le demandeur en garantie a joui suivant ses tftreset ceux de ses

Auteurs; que la demande principale est un trouble dans la possession du deman-
deur en garantie, qui le met en péril d'éviction.

Lc3 garants ont comparu au Retour, et ont, avec le défendeur principal*

défendu en commun.

liéponscs, Répliques générales.

Le défendeur a prouvé ses allégués de possession et de prescription. Les
demandeurs en cause principale ont essajié de prouver possession contraire,—ils

ont aussi, sans prouver la pcrtcdes régltrcs, essayé de prouver par témoins
certains BapJentes et Mariages

.

Les demandeurs ont aussi échoué dans la preuve par écrit:

1° En ce que la minute de l'Acte de Vente par Pelletier à Beaudouin du
26e. Juin 1702, (dont une cspédition fait partie du Record) u'Apasété signée
du Notaire Normandio.
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fl"*je .P'^c^^-verbal de Catalogne den 6. 7. et 8. Mar. 1724n e,t p., un acte authenf.que, cl u'c.t qu'une copie de copie par perlne priv^T

J^«4^°//c;,'rJ2.rW«^.rf"^^ T ''•«,»>"''- J"'^» <>- "aisance, de P.err.

, CharfefFiZn,
^"'""^'''' '' '^^ trançoisMarie Chorri Epoux de Dllc. Marie

6« En ce que la prouve de In perte dcs.aegnrç8 dej Baplfimes, Mariages et
iplain n a éie faite ni par Tîhc», ni Témninir '

~Sé])ultures de Chami:** -- — --. !#«• ^ ««.<T^ m A cuituns,

,c,o^*S''":^"''^"'';""^P«'""n"iis. a prononcé Jugement le 29 Septembre1813. Ce Jugement ordonne que dos Bornes soient plantées entre les te- e™desDemandeurs et Oéfondeur en cause p. incipale, suivant la possession duDéfZeuret c„ndnn,ne les demandeurs en cause principale aux dépens de la cause pSpé

C'est de ce Jugement, dorft il y a Appel.

l>.or„^*ro^r?r^"," °"*°J?!«n" 5e J9 Septembre dernier le Writ d Appel àI encontre dn d<< fondeur La V.gne seuUmont/ils ont signifié le 29 SeptembTder-
«iier avenu pour le vo.r allouer le trer.te Septembre dernier. Le v/ritVété « -

ZlcViZ"'- f " T'' ^' •/"-^""'"' ''"'' P"'''^ ^^ /"^'•^ de chose jugéc-^'un

tllli .«lemandours n'ont interjette appel du dit Jugement, ni à lenTmitredes garants, m en eom.nun avec oux-ies garants ne sont pas parties au préïï
vant. la Cour d Appel, et partant il n'y a pas d'appel.

Les Griefs se réduisent ù quaiorzc.

Le premier est général, les autres sont particuliers.

-1 • ^%?"^^* sont en substance que les héritages des partira dévoient ft

fe'Îhff^''"5'"'"' rr* '"' tîtrJsdes Appellanstque le.SdSeur au o dû

turJ/co&t'S^^^^^^
vu leur illégalité, et celle de, conclusions: qu'S

L/ni» / ^''""•^ ''^ ''' ^'-'^'^'«tion, au lieu de conclure à bornage, que•es prétendues possession et prescription ont été admises comme prouvéef et ïecont aire aux Tîtresdes Appellans: le manque- de pro. e de sa Jos"ession l'i|!légalité de m,:, enquête- l'omissio:, de la lecture aux tén.oins de lorsXoiUon
tlC7'r" •'' '^7 '''-^''':'^'*»'"»» de la vé.ité d'icelles, et de leur Tsé véîan e eâicelle,

1 omission de leurs s.gna.u,es,et de la cause pour laquelle ils nontpassTa:" é

Jonoé inF"^u' " " P"'. "T^^ '^* conclusions des demindeurs, et n'a' pa | olnonce sur .celles; que la Cour a prononcé ca: o^^d., et sans autorité léXne surti r°"''""r^"^'''
«^t qu'elle a ainsi prononcé ullrà pctitu eiiH. queïéJugement suppose des garants, quoique nul ne soit intervenu comme galant

Les Réponses sont générales. Elles soutiennent le bien-JH-é

Concluuons au débouté dé l'Appel.

Québec, 7e, Janvier, 1815.

r*»»
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